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I 

1. La résolution 1132 (XI), adoptée par 1 'Assemblée générale des Nations Unies 

le 10 janvier 1957, donnait pour mandat au Comité spécial pour la question de 

Hongrie de rassembler 11des renseignements aussi complets et exacts que possible 

sur la situation créée du ~ait de l'intervention de l'Union des Républiques 
socialistes soviétiques, par l'emploi de la force armée et d'autres moyens, dans 

les a~faires 1ntérieUl·es de la Hongrie, ainsi que sur l'évolution de la situation 

touchant les recomnan~~tions adoptées par l'Assemblée générale à ce sujet". Le 

Comité spécial était chargé de coram~~iquer ses constatations à l'Assemblée générale 

''à sa onzième session1 et, par la suite, d'établir de temps à autre des rapports 

supplémentc~res pour l'information des Etats Membres et de l'Assemblée générale, 
si elle est en sessio:1". 

2. En e>:écution de flon mandat, le Comité a présenté un premier rapport, 
, . , 1/ , , interimal.re, le 20 ~evrier 1957·-. Le 12 juin 1957, il en a presente un autre, 

plus détaill~~ que l'Assemblée générale a fait sien par sa résolution 1133 (XI), 
adoptée à la reprise de sa onzième session, le 14 septembre 1957. 
3. Dans son rapport principal, le Comité traitait de tous les aspects de 

l'intervention de l'Union des Républiques socialistes soviétiques en Hongrie, par 
l'emploi de la force arQée et d'autres moyens, ainsi que des effets de cette inter
vention sur l'évolution politique et sur le respect des droits de l'homme et des 

libertés ~ondamentales en Hongrie.. Pariili les actes des forces soviétiques en 
territoire hongrois, le rapport relatait l'arrestation du général Pél Maléter et 

!/ 
5/ 
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1 • enlè~e111ent du Premier Ministre Imre Nagy et de ses compagnons. Le rapport faisait 

aussi mention de nouvelles officielles hongroises concernant l'arrestation et le 

jugement de nombreuses personnes qui avaient participé à l'insurrection, avaient été 

arrêtées et jugées, ainsi que de nouvelles non officielles concernant des procès et 

des exécutions qui auraient eu lieu dans le secret. 

4. Etant donné, en particulier, les nouvelles qui continuent de parvenir de 

Hongrie au sujet des procès, terminés ou prévus, de participants à l'insurrection, 

le comité a cru nécessaire de poursuivre l'examen des renseignements dignes de foi 

qui peuvent ~tre obtenus au sujet de faits qui intéressent son mandat. 

5· La nuit du 16 juin 1958, le monde a appris qu'Imre Nagy, PBl Maléter et deux de 
leurs collaborateurs avaient été exécutés par le Gouvernement hongrois1t Le Comité 

s'est réuni d'urgence et a publié le 21 juin un communiqué déplorant ces événements 

tragiques~{ Après nouvel examen des renseignements disponibles, le Comité a décidé 

de rédiger un rapport spécial pour signaler à l'attention des Nations Unies les 

circonstances de ces exécutions, qui ont suscité l'expression d'une profonde 

indignation de la part de personnalités marquantes et de beaucoup de groupes 

orc;anisés> aiasi q1..:.e de noubreux particuliers, dans maints pnys. n a aussi examiné 

plusieurs propositions présentées par ses membres, dont il est fait mention dans 

les comptes rendus du Comité. 

6. Le Comité a porté sa décision à la connaissance du Prince Wan Waithayakon, 

Représentant spécial de l'Assemblée générale pour la question de Hongrie, qui lui a 

fait parvenir la réponse suivante : 

d.l 

"J'approuve entièrement l'excellent communiqué publié par le Comité 

spécial, qui a été accueilli avec la plus grande satisfaction. Après mûre 

réflexion, j'estime que le Comité fait précisément ce qu'il faut en rassemblant 

de nouveaux renseignements pour les transmettre à l'Assemblée générale, qui est 

seule à pouvoir décider de nouvelles mesures." 

Une traduction anglaise du comouniqué annonçant la nouvelle a été publiée le 
18 juin 1958 par la Mission permanente de la République populaire hongroise 
auprès des Nations Unies. L'annonce du procès et de l'exécution a été faite 
par le Ministère hongrois de la justice; elle a d'abord été diffusée par Radio
Buèl.npest> chaîne nationale, le 16 juin à 2j h. (Gl:Œ) puis retra.r:tsmise par Radio
Moscou, chaîne nationale, le 17 juin à 8 h. 30 ( GMl'). Le connnuniqué a été 
publié dans le numéro du 17 juin du Nepszabadsag et reproduit le même jour dans 
les journaux soviétiques Pravda et Izvest~a. 

Voir Annexe I. / ••• 
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7. Le Comité spécial rappelle que dès le début de son activité, il n'a épargné 

aucun effort pour obtenir des rensei~lements aussi complets et aussi exacts que 

possible au sujet des questions sur lesquelles l'Assemblée générale l'a chargé 

d'enqu~ter. A cette fin, il s'est adressé à maintes reprises aux autorités 

hongroises qui, de toute évidence, étaient à même de lui communiquer des faits 

intéressant son enqu~te. Il s'est également adressé aux Gouvernements de l'Union 

des Républiques socialistes soviéti~les et de la Roumanie, mais il n'a pu obtenir, 

à aucun égard, leur coopération. 

8. Ces gouvernements n'ont cessé de soutenir que le comité est illégal et que 

ses activités sont contraires aux dispositions de la Charte, en particulier au 

paragraphe 7 de l'Article 2. Cette opinion a cependant été rejetée de manière 

décisive par l'Assemblée générale lorsque, le 10 janvier 1957, elle a créé le 

Comité par 59 voix contre 8, avec 10 abstentions, et, à nouveau, 

le 14 septembre 1957, lorsqu'elle a fait sien le rapport du Comité, par 6o voix 

contre lo, avec 10 abstentions. Dans la première de ces circonstances, l'Assemblée 

générale a prié 1' URSS et la Hongrie, aussi bien que tous les autres Etats Membres, 

d'aider le Comité dans l'accomplissement de sa tâche; dans la seconde, elle a 

exprimé le regret que l' nunion des Républiques socialistes soviétiques et les 

autorités hongroises actuelles n'aient coopéré en aucune maniere avec le Comité"2l 

9· Il convient de rappeler qu'en vue d'obtenir la coopération des gouve::nements 

précités, les mesures suivantes ont été prises : 

, a) Le 25 janvier 1957, lorsqu'il a communiqué le texte de la résolution 1132 

(XI) aux Gouvernements de l'URSS et de la Hongrie, le Secrétaire général a 

appelé leur attention sur le paragraphe dans lequel l'Assemblée générale demandait 

à ces gouvernements d'autoriser le Comité et son personnel à entrer en territoire 

hongrois et de leur accorder toute la coopération voulue. cette demande a été 
rejeté~[ 

~/ Résolution 1133 (XI) du 14 septembre 1957· 

§! RapEort du Corrité spécial,pour la guestion de Hongrie (A/3592), par. 32. 

f ... 
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JI , , :\..1 b) Le 14 mars 1957, le Comite a prie le Gouvernement de la Repuu ique 

populaire de Roumanie de lui permettre de rencontrer Imre Nagy, attendu que le 

témoignage de 11. Nagy ·qui, en sa qualité de Premier Ninistre de Hongrie, avait 

fait appel au Conseil de sécurité, présenterait une importance exceptionnell~· 
, , , '71 

Cette demande a ete rejetee~ 

c) Le 19 mars 1957, le Secrétaire général a transmis -à la :Mission permanente 

de Hongrie copie d'une lettre dans laq~elle le Président du Comité spécial 

dé:clarait que. le c·omité espérait· que les autorités intéresséE!!s r'e~onsidéreraient 
leur position-antérieure et lui permettraient de mener l'enqu~te nécepsaire en 

Hongrie. Le Gouvernement hongrois a maintenu sa position antérie~e§/. 
d) Le 20 déce~bre 1957, le Président du Comité spécial a écrit au Ninistre 

des affaires étrangères de Hongrie pour lui demander des renseignements au f?Ujet 

d'informations relatives à des procès que l'on disait intentés en Hongrie contre 

des personnes qui avaient participé à l'insurrection de 1956, notanunent le 

général Maléter et le colonel Kopacsi. Le Représentant perreanent de la Hongrie 

a refusé de transmettre cette lettre-à son-gouverne:rœnt2/. 

10. A la suite d'un appel qu'il avait adressé le 21 juin 1958 aux gouvernements 

intéressés pour leur demander de lui communiquer tous les renseignements dont ils 

disposaient au sujet de l'arrestation, du jugement et de .l'exécution d'Imre Nagy, 

de Pâl Maléter et de leurs c·ompagnons, le Comité a envoyé des lettres aux 

Ministre-s des affaires t'trangères de ·Hongrie, de Roumanie et de l'Union des 

Républiqt'tes socialis·:cs sovûftiques 1 leur demandant des re;nseignements précis sur 

ces questions. Ces gouvernements ont refusé dè recevoir les lettre du Comité~ 
Devant le refus du Gouvernement hbngrois de lui fournir de plus amples rensei

gnements, le Comité a surtout considéré dans le présent rapport des textes et 

Ibid., par. 34. 
Ibid., par. 33. 
Voir Annexe II. 

Le texte de ces lettres et des réponses des_Repr~sentants permanents des 
trois gouvernements en question figure ·à l'Annexé III. 

1··· 
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communiqués ·O:t'fio:Lels. ·du Gouvernement~ bQ1:1gr-ois,,. d~·li3J.in:t'()r~:t!~P.S parue~a .. ~ns les 

journàuX. honglfois autorisés· Eit. ~s déolarat-iO!).S radiodi:t':t'uséel3 d,e min:i,.streE? 

hongrois, de 'hauts fonctionnaires et .de,. ~~:t's :liu .Parti.

III 

11. · Le eot1Illuniqué du Ministre hongrois -de la· .tustice ,. pub.lié ~. Buda;pest et à 

Moseoù dàns la· ·nuit .du: 16 au 17 juin ~95s!Y et annonçant. qu '·Imre .. Nagy., Pal Maléter, 

Miklos .Gime·s et :'Jozse:r SZilagyi ava-ient· .été eonfu;l~s, à IJ1.0rt. et .exécutés,. déelJirait 

aussi que Sandor Kopaosi avait été ~ondamné·à ltemprisonnement à. vie, Fer~ne Donath 

à douze· ana de prison, Ferenc Janosi,. Zoltan 'Tildy et )-1iklos Vasarhelyi à hu~t 
six et cinq ans de la ni!me :peine •. Imre· Nagy, Pall-1aléter, Ferenc Donath, 

Mik1os ·Gimes, Zoltan Tildy, Sandor Kopacsi 1 Jozsef Szilagyi., Ferenc Janosi et 

Miklos Vasarhelyi avaient été accusés .udu crime de constitution d 1·une org~nisation 

'visànt :~ rènverser .la légalité démocratique de PEtat :populaire· hongroisu. De 

:plus, Im~e ·nagy avait ··été accusé de ··"trahison", et Sand.or Ko:pacsi et Pal Maléter 

de. "mutinerien~ 
12. Co~· il a été déjà indiqué, le Comité a constaté que le général Maléter a 

été arrêté le ·3 novembre' '1956) au Quartier général soviétique à Tb'ko;t, dans 

i 1 tle·: Cse:Pei:, où; en qua li té de Ministre de la défense· du Gouve'rnerr.ent Nagy, il 

s'était rendu à 'la tête de la délégation militaire hongroise~qui négociait avec 

le Commandemèmt soviét:i.qùe; en cette qualité, le général Maléte:r avait droit à 
une protecti~n spéciale, conformément aux princi:pés reconnus. du droit international. 

Il convieùt·d.e noter qu'à la séance du Conseil de séèurité du 3 novembre 1956, 
le représentant de la Hongrie a déclaré'., et le représentant. de .l'URSS a . confirmé, 

" i ti " . ' . . ·14 ., que ces negoc a ons etalent en· cours=:J. 

Voir note 3• 

Zoltan Tildy, ··Ministre de llEglise· évangélique· réformée; ét~i t Premier Ministre 
de .Hongk'ie. en .1~45 et devi,nt. le .. ;premi~r Président d~ la Ré;p-ublique e.n.l946; 
Sandor Kopacsi etait chef de la police de Budà:pest èntre 1952 et ·1956; 
Ferenc Donath1 I.liklos Gin:es et liiklos Vasarhelyi étaient journalistes et · 
Jozsex Gzilagyi 1 écrivain; tous quatre étaient des collaborateurs :politiques
inunéd~ats .. d. 1Im:t;e l~a·gy;._.Fere~e. ''.Jap~si;, ·· gen~e ~~e ;~-1~ Nagy.,- étai~ Ministre de . 
l'EgllBe evangelique reformee et avait occupe d1vers postes dans le gouver
nement. 

!2./ . Rappprt.. du Coplit~ s.pécia;J... pow:o .la ;wxs:tion 4,.Et, Hons:;ie (A/3592), par. 290. 
~ S/PV.753, par. 62 ~t ~i32 ..

j ••• 
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13. Le Comité e. également examiné les circonstances dans lesq~lles Imre Nagy et 

les personnes qui l'accompagnaient ont été enlevés par des militaires soviétiques 

le 22 novembre 1956, après avoir quitté l'Ambassade de Yougoslavie à Budapest où 

ils avaient trouvé asile~et d'où ils étaient partis après que M. Kadar, en sa 

qualité de Président du Conseil des Ministres, leur eut promis un sauf-conduit et 

l'immunité, dans une lettre adressée au Gouvernement de la République populaire 

fédérative de Yougoslavie, le 21 novembre 1956. M. Kadar avait déclaré : 

"Désireux de mettre fin à cette affaire, le Gouvernement hongrois, acceptant 

les propositions contenues à la page 31 paragraphe 8, de la lettre que le 

Gouvernement yougoslave m'a adressée le 18 novembre 1956, confirme ici par 

écrit sa déclaration verbale selon laquelle il n'a pas l'intention de frapper 

de sanctions Imre Nagy_et ses compagnons pour leurs activités passées. Nous 

notons qu'au reçu de la présente lettre, l'asile accordé au groùpe prendra fin 

et que les membres du groupe quitteront l'Ambassade de Yougoslavie et 
i61 . 

rentreront librement chez euxn:!::.:::ï. 

14. Le 23 novembre 1956, le lendemain de l'enlèvement de M. Nagy, un communiqué 

du Gouvernement hongrois annonçait que M. Nagy et cer~ains membres de son groupe 

étaient partis pour la Roumanie, conformément à une requête qu 1ils avaient formulée 

précédemment~7~ 
15· Le 24 novembre 1956, le Gouvernement yougoslave protestait auprès du Gouver

nement hongrois contre la violation de l'accord écrit garantissant la sûreté de 

M. Nagy et de ses compagnons. Cette note indiquait également que M. Nagy avait 

refusé de se rendre en Roumanie lorsque l'offre lui en avait été faite pendant 

qu'il se trouvait encore dans les locaux de l'ambassade18~ 
16. A propos des assurances données au Gouvernement yougoslave par M. Kadar, on 

peut rappeler une déclaration faite à l'Assemblée générale, le 3 décembre 1956, 
par le ~ünistre des affaires étrangères de Roumanie. Dans cette circonstance, 

M. Preoteasa a déclaré que le Gouvernement roumain, lorsque le Gouvernement 

Rapp9rt du Comité spécial J?Our la question de Hongrie (A/3592) par•. 8o à 82 
et 630 à 6;9. 
TANJUG, 28 novembre 1956. 
Rapport du Comité spécial EOur la question de Hongrie (A/3592), par. 6;6. 

TANJUG, 24 novembre 1956. ; ••• 



A/3849 
Français 
Page 7 

hongrois s'était adressé à lui au sujet de M. Nagy, avait "donné l'assurance que le 

séjour du groupe en Roumanie serait ~rqué par toutes les règles de l'hospitalité 

et que toutes les mesures nécessaires seraient prises en vue de garantir la sécurité 

!lersonnelle de M. Nagy et de ses amis. De même, le Gouvernement roumain a assuré 

qu'il tiendrait compte des règles internationales en matière d'asile politique"J:2/. 

17· Le Comité rappelle les efforts qu'il a faits en mars 1957 pour obtenir l'aide 

du Gouvernement roumain afin de pouvoir rencontrer Imre Na~ Le Comité note que 

les circonstances dans lesquelles M. Nagy a ensuite quitté la Roumanie n'ont jamais 

été révélées. En fait, c'est après l'annonce de son exécution qu'on a indiqué 

officiellement pour la première fois qu'il avait été ramené en Hongrie. 

18. Il importe de noter que M. Radar a plusieurs fois parlé d'Imre Nagy alors que 

M. Nagy se trouvait encore à l'Ambassade de Yougoslavie, ainsi que pendant les 

premiers jours de sa détention en Roumanie, et que M. Radar donnait alors l'assu~ 

rance que son gouvernement n'avait pas l'intention d'intenter de poursuites contre 

M. Nagy pour le rôle qu'il avait joué dans l'insurrection. Le 11 novembre 1956, 
M. Radar déclarait : 

"Ayant moi-même fait partie du Gouvernement Nagy, je déclare que ni Imre Nagy, 

ni son groupe politique n'ont, à ma connaissance, volontairement appuyé la 

contre-révolution"21~ 
Le 14 novembre 1956, M. l~dar déclarait à une délégation de travailleurs hongrois 

qu'il ne pe~sait paz qu'Imre Nagy avait délibérément et volontaireme~t aidé la 

ncon~re-révolution", mais croyait plutôt qu'il avait été entraîné par les évé

nements. "Imre Nagy n'est pas en état d'arrestation11
, a-t-il ajouté. "Il a quitté 

le Palais du Parlement de son plein gré, et ni le gouvernement ni les troupes 

soviétiques ne désirent restreindre sa liberté de mouvement. Sa participation ou 

sa non-participation à la politique dépendent entièrement de lui"22~ 
Le 27 novembre 1956, M. Radar déclarait : 

'J!l/ A/PV. Ô05, par. 202. 

gQ/ Voir paragraphe 8 b) ci-dessus. 

21/ Radio-Budapest, 11 novembre 1956, 10 h· Gl~. 

gg/ Nepszabadsag, 14 novembre 1956. 

/ ... 
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"Nous avons promis de n'entreprendre al.J.cune .. action rép;re_s~_ive, contre Imre, Nagy 
et. no~s tiendrons l?~roie'.'W •
 ' r ' 

19~ . En mars ·1957, cependant, prenant la parole au Kre'Inlin, M. I<;édér accusait 
' ... . ~ ' ' ' ~' . . ~ 

M.· Nagy non seulement d'avoir sapé le Parti de l'intérieur,- mais aussi d 1en avoir-

~répa~é ià. destructièn· de ·l' eÀ'"térieur, ·de conc.ert avec ~es f~rces sinistres de la §!!./ . . . ' . . 
z:éaction • Le_s attaques contre _Nagy sont devenues ~-~)lS violentes en décembre 1957, 

avec la parution du volume IV d_u Livre blanc hongrois ~ù ~1 était dit que, "violant 

son "Serment officiel, Imre Nagy,. au lieu de défepdre Pordr_e constitutionn~l, 

soutient, de· son fa~teuil de Président du_ Conseil, la tentative de renverser l'ordre 

constitutionnel par la violence"gv'. ~ ~êrne mois, ':rmre Nagy fut attaqué devant 

l'Académie des science.s par ~z~o Nernes, rédacteur du Ne~szabandsagg§/ 1 et devant 

l' A~~~mbl~e ~ationale par le Procureur général- Géza .. Szén~~:i.@. 
20 · Le 12 juin i958, dans un article de première page, M. Kédér parlait avec ,.. . 

mépris des "individus qui, comme ·:rmre Nagy, se sont enfoncés dans le marécage de 

la trahisonn-~. QUatre jours plus tard, on annonçait à Budapest et à Moscou 

qu 1 IÙre. Nagy avait été condalnné à mort et exécuté. 
' . .. 

2)... A la ·sui te de cette nouvelle, l'Ambassadeur de .Yougos;:tavie à Budapest a. remis, 

le 24 jui'n 1958, une note de protestation au Ministère ho~groi~ des affaires 

étrangères32/~ "C'est avec une profon~e indignation", était-il dit dans cette note, 

"que l~ Gouve:ï.~nement et le peuple yougoslaves_ ont appris la_ 'nouvelle soudaine du 

procès·' ~ecret et de. l'exécution di Imre Nagy.".' Ladite note rappelait l'échange de . - . ' .. . ' 

iettres des 18 et 21 novembre 195'6 entre les Gouvernements yougoslave et hongrois, 

Nèpszabadsag, 27 novembre 1956. 

Nepszabadsag, 28 ~ars 1957· 

Les forces contre-révolutionnaires dans les événements d'octobre de Hon~rie, 
Volume IV. Editions de l'Office d'information du Conseil des Ministres-de la 
République populaire hongroise ffiudapest, l95J], J?• 93.· 
Tarsadalmi Szemle, janvier 1958, p. 44 à 59. 

NepsZ"tbadsag, 22 décembre 1957 •

Nepszabadsag, 12 juin 1958. 

TANJUG, 24 juin 1958. 

1 ... 
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par lequel ces gouvernements s'étaient mis d'accord sur la question de l'asile 

qu'Imre Nagy et les autres personnes avaient trouvé à l'Ambassade de Yougoslavie 

à Budapest, le Gouvernement hongrois garantissant que les intéressés pourraient 

regagner librement et en toute sécurité leur domicile immédiatement après avoir 

quitté l'Ambassade de Yougoslavie et s'engageant "à ne pas les frapper de sanctions 

pour leurs activités passées 11
• la note du 24 juin indiquait également que le 

Gouvern~1ent yougoslave, le 24 novembre 1956, avait protesté auprès du Gouvernement 

hongrois contre la non-observation de cet accord et que le Gouvernement hongrois, 

dans sa réponse du 1er décembre 1956, avait rejeté la protestation yougoslave. Dans 

sa réponse, le Gouvernement hongrois affirmait que le fait que les intéressés 

n'avaient pas regagné leur domicile était "une question secondaire d'ordre pratique 11 

et que, pour le reste, il remplissait les obligations de l'accord. Il réaffirmait 

qu'il était prêt à garantir leur sécurité personnelle et déclarait "qu'il n'avait 

pas l'intention de les punir pour leurs activités passées". La note yougoslave du 

24 juin 1958 ajoutait ce qui suit : 

"Il est manifeste que le Gouvernement de la République populaire hongroise 
a grossièrement r.1anqué, à deux reprises, au..x enga3ements qu. 'il avait pris à 
l'égard du Gouvernel.ient de la République populaire fédérative de Yougoslavie : 
N'ayant pas rendu possible le libre retour d'Imre Nagy et des autres personnes 
à leur dooicile, mais les ayant, au lieu de cela, envoyés dans la République 
populaire roumaine pour un séjottr forcé, il avait, contrairement aux garanties 
données au sujet de leur sécurité personnelle et de 1' abse:1ce de S'lnct:i.ons pour 
leurs activités passées, fait juger secrètement plusieurs de ces personnes et 
avait condamné Narsy et certains de ses compagnons à la peine de 1:1ort, peine 
qui avait été e;~{cutée ••• ". 

IV 

22. L'exécution d 1 L;~e NaGY et de ses compagnons rev~t une importance particulière 

parce que 1-1. Nagy, en tant que Premier J:.1inistre du Gouvernement hongrois (dont 

M. Kadar faisait aussi partie), avait fait directement appel aux Nations Unies les 

1er et 2 novembre 195s2Q/. Le sort d'~nre Nagy, cependant, ne devrait pas détourner 

l'attention du fait que depuis l'intervention des forces armées soviétiques, le 

4 novembre 1956, la condamnation de nombreuses autres personnes accusées d'avait été 

mêlées à l'jnsurrection de 1956 a été annoncée officiellement. On ne saurait 

toutefois tenir pour acquis que toutes les condamnations ont été rendues publiques. 

22/ Rapport du Comité spécial pour la ~uestion de Hongri~ (A/3592), par. 326. 

1 . .. 
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La plupart des victimes n'étaient pas des personnalités en vue dont le nom e~t suffi . . . 
~ atti~er l'attention du monde sur· leurs souffrances. Une liste des condamnations 

annop.cées .. par la presse et' 1~ radio autorisées par le Gouvernement hongro;is, et qùi 
•, 

toute~, apparemment'; concernent despersonnes mêlées à l'insurrection de i956, 

figure_ dt;lns une annexe au présent rapportW. Il ressort de cette liste que 

trente personnes au uoins ont été condë.mnées à mort entre le 20 juin i957;. date 

à·laquelle a été publié le rapport principal du Comité, et le 21 juin 195~. 
23. En-plus de ces condàmnations qÙi ont été officiellement annoncées, -maintes 

informat~ons relatives à des procès en cours ou prévus ont été reçues de source 

officieuse. Parmi les nèmbreux noms mentionnés dans ces informations officieuses 

figurent ceux de Nme· Laszlo Rajk, veuve de 1' ancien Ministre des affaires étrangère.s· 

exécuté en 1949 et réhabilité par.la suite avant ~'insurr~ction d'octobre 1956, 

Gabor Tanczos, ancien-secrétaire du Cercle Petofi, Gyërgy Fa~ekas, Peter Erdës 

et Sandor Haraszti, "journalistes connus, et Szilard Ujhelyi, proche collaborateur 

de M. Nagy et ancien directeur de la Radiodi-ffusion h~ngrœise. A l:'exception de 

Mme Rajk, de Peter Erdës et de Szilard Ujhelyi, ces personnes 'étaient mentionnées 

dans le communiqué pu~)lié le 1S juin .1958 par ~e Ministère hongrois de la Justice, 

comme étant en relations avec Imre Nagy:. et d '-autres personnes condar;mées. Bien 

qu'aucune confirmation n'ait été fournie par les· autorités hongroises, 'le Comité 
- ' 

ne saurait ignorer ces informations, étant donné la diffusion antérieure d'infor-

mations non officielles analogues, concernant les procès imminents ou en cours 

d'Imre Nagy et de Pal Malé-ter. 

24. Dans son rapport principal, le Comité a mentionné le régime de "procédure 

sommaire" qui est appliqué en Hongrie depuis· novembre 1956W. Aucun adoucissement 

réel n'a été apporté par les décrets-lois des- 15 juin et·'3 novembre 19572!:!1 quant 

aux condamnations à infliger . ou aux.:procédures 'sommaires ~ appliquer. Il est 

Annexe. IV. 
Ce chiffre vient s'ajout~r aux trente ~tune condamnations à mort dont fait 
mention le Rapport du Comité spécial pour la ~uestion qe Hongrie (A/3592), 
par . 76C. . · · · · · 

Rapport . du Comité spécial pour la què.s·Ùon de Hongrie ( A/3 ?92), par 7 53 à 75 7. 

Magyar Kozlony No 66, '15 'juin 1957; No 117, 3 novembre 1957. 

; ... 



A/3849 
Frangais 
Page 11 

toujours prévu des peines minimums de cinq è dix ans de prison, les 11tribunaux du 

peuple" sont toujours composés en majorité de personnes qui sont désignées .à titre 

révocable par les organes poli tiques et â.ont le nom n 1 est pas rendu public. Les 

accusés peuvent toujours être contraints de choisir un avocat sur une liste établie 

par le Ministère de la Justice. Le rapport principal du Comité contient aussi des 

témoignages concernant'les méthode~ par ·lesquelles de prétendus aveux ont été 

obte~us de prisonnï"ers politiqnes accusés de déloyauté à l'égard du régime35/. Le 

Comité est convaincu que la pré~ence continue de forces a~1ées étrangères en Hongrie 

est de nature à emp~cher la population d'expriwer ses sentin1ents à l'égard des 

méthodes ap,liquées par le Gouvernement hongrois. Etant donné que rien ne prouve 

qu'un changement ·se soit produit, l'existence de la·police de sécurité hongroise, 

dont le Comité mentioPne l'activité-dans son rapport principal, constitue un fait 

essentiei qui limite la libre expression des sentin1ents de la population. 

25. Le Comité ra~pelle quiaucune réaction de la part des autorités honcrois~s n'est 

venue répond.r~ aux.efforts .qu'a .faits en 1957 le Prince .Wan Waithayakon, 'Représentant 

spécial: de l'Assemblée g~nérale, en vue d'atteindre les objectifs des Nation13 Unies 

géne"ra,.~..~ e3 61. définis dans les résolutions pertinentes de l'Assèmblée Les récentes 

condamnations sont d.'autant plÙs inquiétantes qu'elles' ont été prononcées après que 

les dirigeants hongrois eurent publiquement donné, à diverses reprises, lfassurance 

qu'une période de.stabilisation avait commencé et que les poursuites contre des 

personnes accÙsées d'avoir participé à l'insurrection é~aient pratiquem~nt· terminées. 

C'est ainsi que le 1er avril 1958, le Ministre de la Justice, Ferenc Nezval, prenant 

la parole devant la Commission de la Justice de l'Assemblée nationale, a ~éclaré 

q~e "les pro~~s des criminels contre-révolutionnaires dans les province~ étaient 

déjà terminés. La liquidation définitive des affaires concernant les contre

révolutionnaires et la fin des procès ne tarde~ont sans doute pas 11211. Malgré ces 

assurances, on continue de recevoir de source non officielle l'annonce de nouveaux 
procès et .de nouvelles exécuti.ons. 

'llJ Rapport du Comité spécial pour la, question de Hong~ (A/3592), par. 771 à 775. 

2§} A/377h. 

21/ Esti Hirlap, 2 avril 1958. 

/ ... 
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26. Lorsqu'il a examiné les circonstances de l'arrestation du général Maléter et w 
l'enlèvement de M. Nagy, le Comité a souligné que ces deux mesures avaient été 

exécutées par le service de sécurité soviétique et non par des membres des forces 

armées ou de la police de sécurité hongroises. Pour justifier la présence de 

forces soviétiques en Hongrie, on a invoqué le Traité de Varsovie du 14 mai 1955 

(que le Gouvernement hongrois, sous la présidence d'Imre Nagy, avait décidé de 

dénoncer le 1er novembre 1956 ainsi qu'il l'annon~~ dans un cgblogramme adressé 

aux Nations Unies2êf) et l'Accord du 27 mai 1957 entre la Hongrie et l'Union 

soviétique22f. Cependant, en septa~bre 1957, l'Assemblée générale, dans sa 

résolution 1133 (XI), a constaté que "1 'Union des Républiques socialistes soviétiqut:. 

en violation de la Charte des Nations Unies, a privé la Hongrie de sa liberté et de 

son indépendance politiqueu et elle a réitéré ses résolutions antérieures demandant 

le retrait des forces armées soviétiques. Le 24 mai 1958, M. Kadar a annoncé le 

retrait de 17.000 militaires sovi~tiques de H~ngrie~, mais il n'a donné aucun 

renseignement quant à la nature des troupes qui ont été retirées ou de celles qui 

sont restées sur les lieux. Ni cette déclaration ni les autres témoignages qu'il 

a pu recueillir n'ont pe1~is au Comité de conclure qu'il s'agissait là du retrait 

complet des forces armées soviétiques recommandé instamment par ltAssemblée 

générale et il n 1est pas contesté que des forces armées soviétiques sont toujours 

en Hongrie. 

27. L'arrestation du général Maléter et l'enlèvement de M. Nagy et de ses 

compagnons ont été effectués par du personnel soviétique; néanmoins, le Gouvernemen 

hongrois, en annonçant les procès et les exécutions qui ont suivi, en a accepté 1~ 

pleine responsabilité. Ces procès secrets et ces exécutions témoignent d'un mépriE 

persistant des résolutions de l'Assemblée générale aussi bien que des droits de 

l'homme, tels qu'ils sont définis dans la Déclaration universelle des droits de 

l'homme et dans la Charte des Nations Unies. En outre, bien qu'à une date aussi 

récente que le 1er juillet 1958, M. Kadar ait, rapporte-t-on, nié que le 

2Y A/3251. 

22./ Rapport du Comité spécial pour la question de Hongrie (A/5592), Annexe A au 
chapitre VIII. 

~/ Nepszabadsag, 28 mai 1958. 
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Gouvernement hongrois eüt violé sa parole, les faits montrent clairement qu'en 

traduisant Imre Nagy en justice, le Gouvernement î:1ongrois a agi de n1anière contraire 

aux assurances solennelles que M. Kadar avait précédemment données au nom du 

Gouvernement hongrois, et notarr~ent aux assurances qui avaient été confirmées par 

lettre au Gouvernerrlent yougoslave. 

28. L'exécution de Pal l\1aléter, d'Imre Nagy et de leurs compagnons est un exemple 

frappant, mais malheureusauent non isolé, de la politique continue de répression 

appliquée actuellement en Hongrie dans les conditions décrites dans le présent 

et le précédent rapports du Comité. 

29. Devant la fréquence des informations officieuses qui continuent de parvenir 

touchant de nouveaux procès secrets et de nouvelles exécutions, le Comité exprime 

l'espoir que le Gouvernement de la République populaire hongroise, entendant la 

voix de l'opinion publique dans de nombreux pays, s'abstiendra de prononcer de 

nouvelles condamnations à mort et que, mettant un terme à la br~tale répression 

actuelle, il restaurera effectivement les principes intangibles qui régissent les 

droits de l'hamme. Compte tenu de ces conclusions, et puisqu'il ne peut pas 

soumettre directen.ent le présent rapport à l'Assemblée générale, le Comité, eu 

égard à la résolution 1132 (XI), tranmnet ledit rapport aux gouvernements des 

Etats Membres pour qu'ils y donnent la suite qu'ils jugeront utile, touchant 

les mesures que l'Assemblée générale pourrait adopter ou les initiatives que les 

gouvernements pourraient prendre en la matière. 

; ... 
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COM14Ui:UQUE, EE DATE DU 21 JUIN 'DU POUR IJI. QUESTION DE RONRIEY 

  Comité spécial s lest réuni ce roa·tin po~ examir.er 16s circonstance·s dans 

lesquelles, selon des infor'mations récentes de ~loscou et. de Budapest, Imre Nagy, 

Pal Maléter .et deux de leurs compagnons ont été exécutés .. 

Pour l'aider dans son' étudè. de ces événements tragiques., le Comité disposait 

du texte de la déclaration que le Gouverne.ment honerois a publiée le 16 j,uin, 
. ' . 

lors ,de la première annonce du procès, ainsi que d'une déclaration récente émanant 

de Belgrade, dans laquelle le Gouvernement yougoslave rappelait les engagements 

qu'avait pris envers lui Ja11os Iü3:dér lorsque, le 22 novenbre 1?56, Imre Hagy avait 

quitté. ;! . .,'Ambassade de Yougoslav-ie à Baclapest, o\1 il avait trouvé asile, à savoir 

'
1 
••• il (le Gouvernerœnt hongrois) n'a pas .l'intention d'appliquer de 

sanctions contre Imre Nagy et ses compar,nons du fait de let1l'S activités 
passées. ·Nous notons qu'au reçu de la présente lettre, 1 'asile accordé. 
au grot~e prendra fin et que les membre& du gl'Otr9e quitteront l'Ambassade 
de Yougoslavie et rentreront librement· chez eux." 

Le rapport du Comité, qui a déjà été présenté à l'ADsemblée générale et 
qu'elle a fait sien, expose dans quelles circonstances Imre Nagy, au momènt de 

qu~tter l'Ambassade de Yougoslavie, a été arrêté et conduit vers une destination 

inconnue 1 que les autorités hongroises ont indiquée par la suH;e commé étant la 

Rouw~nie; il rappelle également que le Comité a essayé plus tard, sans succès, 

dtobtenir du Gouvernement ro~in l'occasion de rencontrer Imre Nagy pour les 

besoins de l'enquête .du Comité. 

Le CoL.ûté nQte qÙ'il n'a jamais reçu aucune répon.se à la lettre qutil avait 

adressée au Gouvernement hongrois, le 20 décembre 1957• ·Dans cette lettre, il 

attirait l'attention du Gouvernement hongrois sur.~a préoccupation constante qui 

se mànitestait 1 dans le monde entier, au sujet du sort des hommes et des femmes . 

qui avaient pris part aux événements _de Hongrie, en octobre et en novembre 1956. 

Il faisait observer que cette anxiété persisterait jusqu'à ce que le·régime 

1/ D1stribu6 comme· document des Nations Unies sous la cote A/AC~88/2 à la date 
du 21 juin 1958. 
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hongrois actuel se confera~ à la résolution de l'Assemblée générale du 

14. septembre 1957, dans laquelle il était fait appel à la Hongrie pour q~'elle 

"Lmetti/ fin aux mesures de répression prises contre le peuple hongrois". 

Le Conüté.constate aussi que, depuis l'insurrection d'octobre 1956 en 

Hongrie: les liations Uni.;s ont ad.opté plusieurs résolutions faisant appel à 
l 1UnioYl soviétique pour. q'.l 19lle retire ses troupes de Hongrie de faço;n à créer 

une atmosphère dans laquelle des élections li~res puissent avoir lieu. Tous 

ces appela sont re.:.~;(;s sans effet. · L 'exacution d'Imre J:i!Hf:Y et de ses compagnons 

démontre que 11 orp-:::ss:i.c.n du :perr;üe hongrois n 1 a pas Mm:~.nué et que le régime 

de ter::cur inaugur~ 1-::-·rsgue les :'.J'l.'~e.:> russe::; ont p~ ... 1étr,j· en Hongrie, au début 

de no.,erribre 1956, cr;ntim:.:.r::: de sé \"ir. 

Le Comité note quA, sur bien des points, la récente déclarat~on du Gouver

neœnt hongrois an:::::·n·~3 ... <:; :.i:~s ex3~ut:7.oi.:s étn~.t vsgur3 et inwrécise. Plt~sieurs 

questiohs attendcr,~ une rél)c;,nse : où o:r..t E.;té conùni.ts les prisonniers entre le 
' .. , ., , ' tl moment ou nagy a eta enl~ve et l'epoç:16 de l~ur p:-oc.3S? Dans quel pays on -i s 

été jugés? OÙ les exécut:tons OYlt-ell~s eu lieu? Quelle était la teneur exacte 

de 1 'accusation? En vert·~ de quelles lois et selon quelle pro(!édure ont-ils été 

jugés et con~rnnés? Sr agit -il de lois et d'une procédure en vigueur au moment de 

l'insurr.e-:::tion ou de lois pror.rulguées ultérie~lreit;nt? Ce sont là des que~tions 

sur lesquelles les Nations Unies ont le droit d •6tre pleinement informées·. 

C'est ponrq-.loi le Cc:rr1~té s 'ac'!.resse aux gouvernements intéressés qui possèdent 

des ren~·~igne:11Gnts concernant les circonstances de l'arrestation, du procès et 

de l'exic·.lt5.on ti•Imre Nagy, de Pal Maléter et de leurs deux compagnons, et les 

prie de me·',"f::rç: ces renseignements à la disposition du Comité. 

Le Coni·t3 déplore ce nouvel événement tragique au cours duquel ces hommes, 

symboles d'une nation qui aspire à se libérer de la domination étrangère, ont 

été mis à mort secrètement, dans des circonstances qui doivent être pleinement 

révélées; en violation de l'engagement solennel qu'il ne serait pas porté atteinte 

à leurs personnes et au n:épris du jugen:ent et de l'opinion des Nations Unies. Il 

exprime sa vive crainte que la fin de cette répression et de ces exécutions ne 

soit pas encore en vue. 

1 ••• 
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LETTRE ADP.ESSEE LE 20 DECEMBRE 1957 AU MINISTRE DES AFFAIRES ETRAN®.t"{ES 
DE LA REPUBLIQ,UE POPULAIRE HONGROISE PAR I.E CCN1T3 S?ECIAL POUR IA 

QUBSTJ:ON DE HONGRIE !} 

Texte de la lettre au Ministre des affa~res ét~~èr~de la République 
populaire hon~oiaè que le Comité spécial pour la question ~e Hongrie a 

~pprouv.ée à sa. 72ème séance l le ve~1tœeai 20 ·décembreJ.95-{ ?J 
"Monsï'eur le Ministre, 

"Conformément au mandat que l' Ass'èmblée générale lui a confié par sa réso

lution 1132 (XI) du 10 janvier 1957, le Comité spécial pour la question de Hongrie 

s 1est réuni deux fois cette semaine pour étudier certains aspects de la situation 

ei:i Hongrie.

"Au cours· de ces· séances, les membres du Comité spécial ont eu l'' occasion de 

s'occuper du traitement que le Gouvernement hongrois réserve à ceux qui 'ont 

participé à la résistance opposée par la population de Hongrie à l'intervention 

 des forces armées soviétiques, dont il est question dans le rapport' que Îe Comité 

a présenté àl'Assemblée générale. Le Comité a pris note âvec.une inquiétude 

profonde et toute particuli~re des informations selon lesquelles les proc~s du 

général Pal Maléter, du général Istvan Kovacs et du colonel Sandor Kopacsy auraient 

actuellement lieu en Hongrie. D'autres informations ont fait étàt du procès de 

personnalités importantes, telles que d'anciéns membres du Conseil révolutionnaire 

de la ville de Gyor et de prêtrès catholiquès, accusés d'avoir participé au 

soulèvement. Le Comité croit comprendre que la condamnàtion ~mort et l'exécution 

du général Antal Palinkas-Pallavicini oht été annoncées de façon définitive par 

1 'Agence télégraphique hongroise le 12 décembre 1957. 

Distribuée comme document des Nations Unies sous la cote A/AC.88/1 ~ la date 
du 23 décembre 1957. 

Le représentant permanent de la République populaire hongroise a renvoyé cette 
lettre le 21 dé~embre 1957 avec l'observation suivante : 

"Comme cela a été dit h maintes reprises, le Gouvernement hongrois n'a 
pas reconnu et ne reconnatt pas l'institution et l'existence de ce Comité, la 
résolution en vertu de laquelle le Comité a été créé étant contraire à la 
Charte des Nations Unies. Par conséquent, le représentant permanent de la 
Hongrie n'est pas en mesure de transmettre les caromunications et les demandes 
de ce Comité". 

1 ... 
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"Le Comité sait fort bien que certaines des informations publiées sur ces 

faits doivent être confirmées; et il ne voudrait pas, eu égard surtout ~ la 

déclaration faite au nom du Gouvernement hongrois le 17 décembre 1957, y accorder 

définitivement foi. Il est toutefois parvenu~ la conclusion que le caractère de 

ces informations l'autorise à faire savoir au Gouvernement hongrois qu'il lui 

serait reconnaissant de lui faire parvenir des renseignements précis sur ces faits, 

qui constituent un élément important de la sitnation découlant des circonstances 

sur lesquelles l'Assemblée générale a chargé le Comité spécial pour la question de 

Hongrie de procéder ~ une enquête. 

"Les membres du Comité ont été vivement impressionnés par l'inquiétude persis

tante qui se manifeste dans le monde entier au sujet du sort des hommes et des 

femmes qui ont joué un r8le dans les événements d'octobre ~ novembre 1956. Cette 

inquiétude procède de considérations humanitaires et elle est partagée par des 

hommes et des femmes ayant les opinions politiques les plus diverses. L'opinion 

mondiale continuera d'être émue tant qu'elle n'aura pas acquis la certitude que la 

politique des autorités hongroises actuelles, à cet égard, est conforme aux dispo

sitions de la résolution que l'Assemblée générale a adoptée le 14 septembre 1957, 
et dans laquelle elle a fait appel aux autorités hongroises 'pour qu'elles mettent 

fin aux mesures de répression prises contre le peuple hongrois'. 

"Les membres du Comité désirent profiter de leur réunion pour exprimer leur 

conviction que le Gouvernement hongrois pourrait contribuer sensiblement au 

rel~chement de la tension internationale en donnant au monde des renseignements 

dignes de foi sur la question ainsi que l'assurance que les principes humanitaires 

les plus élevés sont appliqués dans le cas de tous ceux qui ont participé au 

soulèvement. 
11Je vous prie d'agréer, Monsieur le Ministre, les assurances de ma très haute 

considération. 

Le Président du Comité spécial pour la 
question de Hongrie 

Alsing Andersen " 

; ... 
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ANNEXE III 

A. 

LETTRES EN DA...I"fTE DU 26 JUI!'i 1958 QUE LE COl·UTE SPEC:tl\L POUR IA QtlESTION DE 
HONGRIE A .ADRESSEEES AU MINISTRE DES .AFFAIRES ETR..L\HGERES DE HONGRJE 11 AU 
MINISTRE DES .AFFAIRES ETRAl!GERES DE ROUMANIE ET AU NilHSTRE DES ru"""'FAIRES 

ETRANGERES DE L'UNION DES REPUBLIQUES SOCIALIS1~S SOVIETIQUES 

Texte de la lettre au Ministre des affaires étrangères de Hongrie que le 
séance, 

"Honsieur, 
n , , ,, 
Le 21 juin 1958, le Comite special pour la question de Hongrie, cree par 

la résolution 1132 (XI) de l'Assemblée générale, a examiné les textes publiés 

à Budapest et à i:'loscou1 dans la nuit du 16 au i7 juin, et annonçant l'exécution 

du Premier Ministre Imre Nagy, du général Pâl Maléter et de deux de leurs colla .. 

borateurs. 

"C'est avec une très vive préoccupation que le Comité a pris note de ces 

nouvelles qui, s 1ajoutant à d'autr~s données, soulèvent de graves queations touchant 

les droits fondareentaux de 'l'homme.· Etant donné la profonde anxiété que suscite, 

dans le monde entier, le sort des bommes et des femmes qui ont joué un r8le dans 

les événements de Hongrie en octobre et novembre 1956, le Comité a instamment 

prié les gouvernements intéressés, le 2l.~u1n1 de lui communiquer tous les .rensei

gnements dont ils disposeraient sur les circonstances dans lesquelles ces quatre 

personnes, ont été arrêtées, jugées et exécutées (document A/AC.88/2 de l'Assemblée 
générale). 

11Le Comité, continuant à agir dans ltexercice dès fonctions qui lui ont été 

conférées par l'Assemblée générale, souhaite notamment recevoir du Gouvernement 

hongrois des renseignements sur les points suivants:· 

Le représentant permanent de la République populaire hongroise aupr~s des 
Nations Unies a renvoyé cette lettre le 30 juin 1958 avec l'observation 
suivante : 11Conformément aux instructions du Ministère des affaires étrangères 
de Hongrie, j'ai l'honneur de renvoyer ·1a lettre que m'a adressée le Président 
par intérim du Comité spécial pour la ~uestion de Hongrie. Je tiens à 
rappeler ·que la Hongrie n'a pas modi:f'ie sa position au sujet dudit Comité, en 
ce ·sens qut-elle n'a pas approuvé et n'entend :pas approuver 1~ création du 
Comité et qu'elle n'accepte pas de collaborer à ses travaux". 

; ... 
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a) Date à laquelle les intéressés ont été remis aux autorités hongroises 

par les autorités soviétiques et circonstances dans lesquelles ce 

transfert s'est effectué; 

b) Déplacements des intéressés entre le moment où ils ont été remis aux 

autorités hongroises et celui où ils ont été jugés et exécutés; 

c) Date et lieu des jugements; 

d) Date et le lieu d~~ exécutions; 

e) Libellé exact des actes d'accusation; 

f) Déroulement des procès; 

g) Lois ou décrets en vertu desquels l~o détenus ont été jugés et dates de 

promulgation de ces lois et décrets. 
1'Le Com;ité demande que ces renseignements lui s.oient communiqués aussit8t 

que possible. 

B. 

"Je vous prie d'agréer, Monsieur, 1es assurances de ma très haute considération 

"Monsieur, 

Le Président par intérim du Comité spécial 
pour la que~tion de Hongrie 

E. Ronald Walker" 

"Le 2l juin 1958, lé Comité spécial pour la question de Hongrie,. çréé par la 

résolution 1132 (X!) de l'Assemblée générale, a examiné les textes publiés à 
Budapest et à l!Ioscou, dans la nuit du l6 au 17 juin, et annonçant l'exécution du 

Premier Il;i.nistre Imre Nagy, du général Pal lv'l..aléter et de deux de leurs colla

borateurs. 

Le Chargé d'affaires de la mission permanente de la République populaire 
roumaine auprès des Nations Unies a renvoyé cette lettre le ler juillet 1958 
avec l'observation suivante : "Etant donné que le Gouvernement roumain, ainsi 
que l'a déclaré le représentant permanent de la Roumanie auprès des Nations 
Unies dans la note qu'il vous a adressée le 30 mars 1957, s'est prononcé 
contre la créàtion dudit Comité et qu'il ne saurait prendre en considération 
les demandes qui en émanent, je ne suis pas en mesure de transmettre à mon 
gouvernement la lettre susmentionnée". 

1 ••• 
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. 11C ec une très 'vive :préoc-cupation que .le Comité a pris. note de ces 

nouvelles qui, s'a.joutant à d'~utrf;'!s do:1oées~. soüJ..èvènt ·ae graves què~tion touchant 

les droits. fondamentaux de ·l'homme. Etant donné la pro!.onde anxiété que·. suscite, 
~ ' . ' 

dans le :mçmde .entier 1 le sort des hommes et des femmes qui ont joué uri rôle dans 

les évép.ement~ 9-7 Hongl:-ie en octobre et novembre 1956, le Comité a instamment prie 

les gouverneuents intéressés, le 21 juin,· de lui communiquer tous les rensei.•·•

gnements dont ils disposeraient sur ies circonstauces dans lesquelles ces. quatre

personn~s. ont été arr~tées, jugées et exécutées ·(document A/AC.88/2 de l'Asse-nùüée 
, , ) 

genera~e •. 

"Le Comité a appris qu 1 Imre Ha gy et ses collaborateurs avaient été E!'lll.'C.OOnés en 

Roumanie. immédiatement après .aYoir été appréhendés par des officiers .de l' ar.mée 

soviétiqué au nJ.OJnent où ils'· quittaient l'Ambassade de Yougoslavie'· à l3udapest,·le 

22 novembre 1956. Le Comité, continuant à agir dans 1 fexércice des fonctions
• . . , ; , , . . . .e. , , . .' • .. 

qu~ lui ont ete conferees par l'Assemblee generale, souhaite dbnc recevoir du 

Gouvernement· roumain to'us· les renseignements dont celu.i.:.ci· di'sposerait en ce· qui 

concerne les déplacements des intéressés et le traiterrent qui leur a été réservé. 

alors qutils se trouvaient en territoire roumain, ainsi que tous autres rensei- · 

gnements qu'il aurait en s~ possession à propos de l'arrestation, du jugement et 
; ' , ' .. 

de l'execution des detenus. 

nLe Com,ité demande que ces renseigoerœnts lui soient communiqués aussit8t · 

que possible. 

·"Je. vous prie d'agréer, Mobsiew, :les ·assurances de ma ·très· haute consi-

aération. 

e Président par intérim du Comité spécial 
pour la que13tion de Hongrie :· 

E. Ronald Halker" 

; ... 
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c. Texte de la lettre au Ministré des· affaires étrang~res de l'Union des 
 Republigues socialistes sovietiouesqueie comité' 'spécial pour la question 
d.e !Io~ie a af!prouvee~ ~ Sa 14~ ~ance, le jeudj_" 26 juin 1958 2)

"Monsieur, 

"Le 21 juin 1958, ·le qomité spécial pour la question de Hongrie, créé par la 
, ( ) , , , . , xt ,..1. " .. resolution 1132 XI de 1 rAssemblee generale, a examJ.ne les te es puu J.es a 

Budapest et à Moscou, dans la nuit du 16 au 17 juin, et annonçant l'exécution ~u 
" , , l' ll Premier M;Lnistre Imre Nagy, du general Pal Ma eter et de deux de leurs co a• . 

borateurs. 

"C•est avec une très vive préoccupation que .le Comité a pris note de ces 

nouvèlles qui, s'ajoutant à d'autres donnéep, soulèvent de graves questions 

touchant les dr.oits fondamentaux de l'homme. Etant donné la profonde anxiété 

que suscite, dans le monde entier, le sort des hommes et des femmes qui ont joué 

un rôle dans les événements de Hongrie, en octobre et ~ovembre 1956, le Comité 

a instamment prié les gouvernements intéressés, le 21 juin, de lui fournir tous 

les renseignements dont ils diS];)oSeraient sur les circonstances dans lesq~1elles 

ces quatre personnes pnt été arrêtées, jugées et exécutées (document A/AC.88/2 de 
, " , ) 1 'Assemblee gene::!:'sle o 

Imre Nagy et ses collaborateurs ont été appréhendés par des officiers de 

l'armée soviétique, le 22. novembre 1956, au moment où ils quittaient l'Ambassade 

de Yougoslavie à Budapest. Pal Maléter a été apprér~ndé par des officiers de 

l'armée soviétique, le 3 novembre 1956, alors que, ainsi qu'en a témoigné devant 

le Conseil de sécurité le représentant hongrois, .il. négociait le retrait des 

troupes soviétiques avec le commandement soviétique. Le Comité demande donc au 

Gouvernement de l'Union des Républiques socialistes soviétiques de lui fournir des 

renseignements sur la date à laquelle les détenus ont été ulté::!:'ieurement remis 

aux autorités hongroises, ainsi que sur ~e lieu de ce transfert et les circons

tances dans lesquelles il s'est effectué. 

Le représentant permanent de l'Union des Républiques socialistes soviétiques 
auprès des Nations Unies a renvoyé cette lettre le 30 juin avec l'observation 
suivante : "Je n'estime pas possible de donner suite à la requête de 
Monsieur l'Ambassadeur Walker étant donné le caractère· calomnieux de la lettre 
adressée au Hinistre des affaires étrangères de l'URSS. 

; ... 
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"En outre, étant donné le r8le gue l'Union des Républiques socialistes 

soviétiques a joué dans les événements de Hongrie en octobre et novembre 1956, 
le Comité, continuant à agir dans l'exercice des fonctions qui lui ont été 

conférées par l'Assemblée générale, .souhaite recevoir du Gouvernement de l'Union 

des Républiques socialistes soviétiques tous les renseignements que celui-ci 

pourrait avoir en sa possession concernan~ le jugement et l'exécution dtimre Nagy, 

de Pal Maléter et de leurs collaborateurs. 

"Le Comj.té demande que ces renseignements lui soient communiqués aussit6t 
que possible. 

"Je. vous prie d'agréer, Monsieur, les assurances de ma très haute consi
dération. 

Le Président par intérim du Comité spécial 
pour la que~tion de Hongrie 

E. Ronald Halker" 

; ... 
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LISTE DE CONDAJ,ffiATIONS ETABLIE D1APRES DES lNFOFU~TIONS DE 
SOURCE HONGROISE (20 juin 1957-21 juin 1958) 

A. Condamnations à mort 

Pal Bakosi, pour avoir pris une part active à un complot contre la s~reté de l'Etat 

et pour complicité de meurtre. Condamnation prononcée par le Conseil spécial du 

Tribunal m11nicipal.!/ 

Jozsef Erdesz, pour meurtre et complot contre le régime de démocratie populaire. 

Condamnation prononcée par le Conseil spécial du Tribunal municipal et confirmée 

en appel par la Cour suprgme. Sentence exécutée le 15 ao~t 1957.gj 
Zsigmond Sipos, pour le meurtre d'un commandant de l'AVH en janvier 1957, pour 

deux autres meurtres et pour complot contre le régime de démocratie populaire. 

Condamnation prononcée par le Conseil spécial du Tribunal municip~ et confirmée 

en appel par la Cour suprême. Sentence exécutée le 15 ao~t 1957.2/ 

26 ,juin 

Karoly Kabelacs, pour avoir participé aux combats qui se sont dérolllés à la station 

de radiodiffusion et s 1être livré à des activités tendant à renverser le régime de 

démocratie populaire.~ 
Jozsef Petrus, de Fees, pour avoir organisé un groupe de contre-révolutionnaires 

pendant et après le soulèvement d'octobre, dans l'intention de provoquer des 

émeutes à partir du 15 mars à Pecs.2/ 

28 ,juin 

Bela Barta, pour avoir organisé ~~e manifestation à Miskolc le 11 décembre 1956. 
Condamnation prononcée par le Tribunal populaire de la Cour supr@.me. La sentence 

a été exécutée immédiatement.§/ 

!/ ~ru~arat, 23 juin 1957. 
gj Nepaka~_!, 23 juin; IJenszabadsag, 16 aofit. 

'1/ Net:ak~, 23 juin; T'Tepszabadsag, 16 ao~t. 
~ Radio Budapest, 26 juin. 

2/ Dunantuli Na plo, 26 juin. 

§/ Eszakmagyarorszag, 28 juin. 

; ... 
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30 juin 

Gyula Retz, ingénieur 4e Varpalota, pour avoir cach~ d~s armes. Condamnation . ' . . 11 
prononcée par le Tribunal militai~e d~- Gy~~. 

5 juillet 

Ilona Toth, étudiante en médecine; Miklos Gy6ngyas1, Ferenc Ganczi et Ferenc Kovacs 

po~ complot contre le régime de démocratie populaire, meurtres, incitation à·la 
"' . •' . " . ' .. . ' . 

révolte, atteinte à la_liberté personnelle et dissimulation d'armes. Condamnations 

prononcées par le Tribunal populaire de· la Cour supr€me. Les sentences. èmt été 

exécutées.~ 

8 octobre 

Lajos Nagy, pour activités contre-révolutionnaires. Condamnation prononcée.par la 

Cour suprê.~e. La ·sentence a été exécutée~2/ 
9 octobre_ 

"y.. • 

Istvan Patyi t'ils, Matyas Kolompar et Istvan Peko, pour le meurtre d '·un f'onction-

naire communiste à Kiskunmajas en octobre 1956. Condamnations prononcées par le· 

Tribunal populaire de la Cour supr~me. Les sentences ont été exécutées.!Q/ 
i . 

25 octobre

Gyula Lendvai, pour avoir pris la tête ci·'un groupe de 45 personnes 

palement de prisonniers rel~chés au cours de la contre-révolution. 

prononcée :par le Tribunal du Comi tat de Bors ad..· La sentence a été 

26 novembre 

composé princi

Condamnation 
., é 11' execut e.=:::~· 

Istvan Szartsey, pour s'être joint aux contre-révolutionnaires aux casernes de 

Kili~n, pour avoir pris une part active à des actions armées et avoir participé au . . . 
meurtre de plusieùrs petsonnes· pendant la contre-révolution. c'ondamnation prononcée 

en appel par là c·ou; supr~me. La sentence à été exécutée.W 

11 ~:pdunantuli Na plo, 30 juin. 

§/ Nery~zabadsa~, 5 juillet. 

2/ Petof'i Nepe (Kecskemet), 8 octobre. 

!QI Petof'i Nepe (Kecskemet), 9 octobre. 

!!/ Nepszabadsag, 25 octobre. 

fg/ Nepakarat, 26 novembre. 
; 



11 décembre 

A/58J+9 
Français 
Annexe IV 
Page 3 

Le commandant Anta Palinkas (Pallavicint), qui avait escorté le cardinal 

Jozsef Mindszenty à Budape3t à la fin du mois d'octobre 1956 avec un convoi de 

véhicules armés; condamné à mort par le Conseil spécial du Tribunal militaire de 

la Cour supr@me pour avoir organisé un bataillon militaire contre-révolutionnaire, 

arrêté des membres de l'AVH et publié une brochure. La sentence a été exécutée.W 

.3 janvier 1958 
Laszlo Ivan Kovacs, un des chefs du groupe contre-révolutionnaire du quartier Corvi~ 

pour avoir été l'instigateur et le chef d'un ccmplot contre le régime de démocratie 

populaire. Condamnation prononcée en appel par le Tribunal populaire de la Cour 
A 14/ supreme.-

2 mars 

Jozsef Kovacs, ancien membre du Parti social démocrate, pour avoir joué un r6le 

de premier plan au Conseil révolutionnaire de Szeged, les chefs d'accusation étant 

les suivants : 11direction d'une organisation subversive et détournement de fonds; 

doll'll!lages exceptionne2.lement élevés ·à la propriété sociale". Co.nël.amnation prononcée 

par le Tribunal populaire du Tribunal du Comitat de Szeged.!2/ 

ll mars 

Jozsef Nagy et Imre Farkas, "contre-révolutionnaires armés et anciens membres de 

la Garde nationale de Csep~i 11 , pour le meurtre d'Andras Bordas, lauréat du 

:prix Kossuth et tourneur. Condamnations prononcées par la Cour suprême. Les 

sentences ont été exécutées.!§! 

18 reai 

Geza Pech, Laszlo Balogh, Jozsef Gerlei et Bela Bekesi, pour avoir participé à un 

complot contre le régime de démocratie populaire et entretenu des contacts illégaux 

avec l'Ouest. Condamnations prononcées en appel :par le Tribunal populaire de la 

Cour suprême. Les sentences ont été exécutées.W 

11/ Ne~:;_z~':'_~d'3a[, 11 décembre. 

~ Nep,~a~~~' 3 janvier 1958. 

!2/ DelF-E~3Y~rorszag (Szeged), 5 mars. 

!§} He~z::.J::_adsag, 11 mars. 

W NeJ?szabadsag, 18 mai. 

/ ... 
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16 juin 

Le Ministère de la justice a annoncé officiellement que le Tribunal populaire de la 

Cour suprême avait cqndamné à mort Imre Nagy, Pal Maléter, Miklos Gimes èt 

Jozsef Szilagyi, pour avoir formé "une organisation visant à renverser le régime 

de démocratie popul~ire en Hongrie". En outre, Imre Nagy a été convaincu de 

"trahison" et Pal Maléter de "mutinerie 11.!fl/ 

B. Exemples de condamnations à des peines d'emprisonnement 

22 juin 1957 

Piroska Janko, condamné à 18 ans d'emprisonnement par le Tribunal.municipal de 

Budapest, pour avoir pris une part active à un complot contre le régime et pour 

incitation à. la révolte.!2/ 

Jozsef Geiszt, habitant de Pamuk (Comitat de Somogy), condamné à. 15 ans d'emprison

nement par le Tribunal militaire de Gyër pour avoir caché des armes.gQ/ 

29 juin 

Eszter Zilcsak, de Budapest, cond~~ée à. 16 ans d1 emprisonnement par le Tribunal 

municipal de Budapest pour participation à. un complot contre le régime et tentative 
. 21/ 

de meurtre.:::.;;:; 

5 juillet 

Gyula Obersovsky, journaliste, ancien rédacteur en chef d'Igazsag (Justice), journal 

publié pendant le .soulèvement 1 et ~lünk (Nous vivons), journal clandestin publié 

aprè& le 4 novembre 1956, condamné à une peine d'emprisonnement à vie, pour complot 

contre le régime de démocratie populaire, meurtres, incitations répétées à la révolte, 

atte.t.nte à la liberté personnelle et dissimula.tion d'armes. Au coUrs du m&!.e 

procès, Jozsef Gali, écrivain, a été condamné à 15 ans d'emprisonnement. L'un et 

!§_/ Communi ué du Ministère de la justice oursuites contre Imre Na et 
ses complices. Communiqu de presse publi par la M1ssion permanente de la 
République populaire hongroise auprès des Nations Unies le 18 juin 1958. 

"!2/ Nepszabadsa,~, 22 juin 1957 

gQj Nepakarat, 22 juin. 

~ Nepszab~dsag, 29 juin. 

/ ... 
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ltautre avaient d'abord été condamnés à mort par le Tribunal populaire de la 

Cour supr@me, mais, sur appel du Procureur supr@me, le Présidium de la Cour supr~me 

a réexaminé l'affaire et commué les sentences comme indiqué ci-dessus.gg/ ~ 
19 juillet 

Jozsef Gabor Dilinko, agent de l:t.aison du général Maléter, condamné à 12 ans 

d'emprisonnement par le Tribunal municipal de Budapest pour activités contre
révolutionnaires.24/ 

26 juillet 

Lajos Fieder, condamné à 10 ans d'emprisonnement par le Tribunal populaire du 

Tribunal municipal de Budapest, pour avoir tenté de renverser le régime de 

démocratie populaire.~/ 
Laszlo Schmidt, condamné à 17 ans d'emprisonnement par le Tribunal populaire du 

Tribunal m~nicipal de Budapest, pour avoir tenté de renverser le régime de 

démocratie populaire.g2/ 

g7 ,juil~~ 
Aladar Fuchs, condamné à 14 ans d 1 e~prisonnement pour avoir dénoncé au cours du 

soulèvement une personnalité du Parti communiste dont on a signalé la 

disparition. gy 

ggj Nepszabadsa~, 5 juillet. 

~/ Ces poursuites étaient liées au procès d'Ilona Toth et consorts, dont les 
condamnations à mort et les exécutions ont été annoncées le 5 juillet 1957. 

24/ Nepszaba~, 19 juillet. 

~/ Nepszabadsag, 26 juillet. 

~ Nepszabadsag1 26 juillet. 
g]j Nepszabadsag, 27 juillet. 

/ ... 



A/3S49 
Français 
Annexe IV 
Page 6 

ler septembre 

Le Tribunal populaire du Tribunal du Comitat de Szegad a condamné Medard Skultethy 

et dix coaccusés, pour "avoir participé activement à l'organisation ayant pour but 

de renverser la démocratie; populairen 1 aux peines d 'etr:Œ>risonnement suivantes :.gj}j 
Medard Skultethy lO ans 
Ferenc Balint 10 ans 
Tibor Jozsef Farkas 10 ans 
Zsuzsanna Kecskes 10 ans 
Imre Nagy fils 10 ans 
Joszef Tiscczki 8 ans 
Mihaly Sulyok fils 7 ans 
Peter Veres . 5 ans 
l~haly Karaesonyi fils 3 ans 
Illes Goda 2 ans et demi 
Matyas Honko 2 ans 

.2 sep~~mJ'l.!.~ 

Le Tribunal du Comitat de Szeged a condamné les "contre-révolutionnaires" dont les 

noms suivent, qui avaient uendcmmagé le monument soviétiquen, aux peines indiquées 

ci-après :W 
Sandor Haller fils 
}fthaly Bogar 
Sandor Varga 
Janos Nemeth 

14 se~_embre 

2 ans et deux mois d'emprisonnement 
1 an d'emprisonnement 
8 mois d'emprisonnement 
6 mois d'e~prisonnement 

Geza Goor a été condamné 
illégale d 1armes.30/ 

à deux ans et demi d'emprisonnement pour détention 

Le Tribunal de S'zolnok a qondamné les personnes suivantes pour agitation dirigée 

:
-.:1/ . 

contre les fermes collectives ~ 

Anoras Szekeres 
Jn:1 x:: Vereb 
Sa:nc1or Fekete 

28/ ~!}-~.aY..,a..!:.2!,.S~~ (Szeged), ler septembre. 

'!:2/ ~r~·~!:o:rs :.ag (Szeged), 3 septembre. 

J!2/ Z@.lni Iürl:;œ, (Zalaegerszeg), 14 septembre. 

~ Tiszavidek (Szolnok),l4 septembre. 

3 ans d'emprisonnement 
2 ans dt emprisonnement 
1 an d'emprisonnement 

1 ••• 
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Istvan SUt~ et Istvan Boron ont été condamnés à deux ans et demi d'emprisonnement 

chacun pour avoir essayé de quitter le pays sans autorisation.~ 
21 septembre 

Le Tribunal de Szolnok a c0ndamné Istvan Csatho à quatre ans d'emprisonnement pour 

détournement de fonds et pour avoir essayé de francrùr la frontière sans 

autorisation.~ 
22 septembre 

Gy~rgy Noel a été condamné à deux ans d'emprisonnement et à une amende de 

2.000 forints et privé de ses droits civiques pendant trois ans par le Tribunal 

municipal de Budapest, pour infractions à la réglementation des changes et déten

tion illégale d'armes.~/ 

5 octobre 

A l'issue du procès de Zsigmond Piros et de son groupe devant le Tribunal du Comitat 

de Debrecen, les peines suivantes ont été prononcées pour activités contre
révolutionnaires :~ 

Zsic;mond Pires 
Sandor Szabo 
Sandor :Nagy 
Iajos Htigyesz 

18 mois d'emprisonnement 
14 mois d'emprisonnement 
1 an d 1emprisonnewent 
1 an d'emprisonnement 

te Tribunal militaire de Debrecen a condamné pour dissimulation d'armes les 
personnes suivantes :32/ 

Hornyak et Kurunczi (chefs) 
Os val 
Gyuricza 
Funne 
Szabo 
Harsfalvi 
Csardas 
N. Istvan 
K. Istvan 

~ Hetf~i Hirek (Budapest), 16 septembre. 

~ Tiszavidek (Szolnok), 21 septembre. 

~ Nepakarat, 25 septembre. 

15 ans d'~prisonnement 
15 ans d'emprisonnement 
12 ans d'emprisonnement 
12 ans d'emprisonnement 
10 ans d'emprisonnement 
10 ans d'emprisonnement 
10 ans d'emprisonnement 
7 ans d'emprisonnement 
7 ans d'emprisonnement 

J2/ Ha,jdu-Bihari NaJ21o (Debrecen), 5 octobre. 

~ Naplo (Debrecen), 5 octobre. 1 ••• 
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8 octobre 

re Tribunal _populaire de Szolnok a condamné les personnes sui vantes pour diffa.-

mation et persécution de communistes, instigations dirigées contre l'Union 

soviétique et activités terroristes en octobre 1956 :~ . . 

Mihaly Herczeg 15 ans d'emprisonnement 
· Ferenc ·Molnar . 15 ans d 1 empriso,nnement 

Laszlo Csetenyi 12 ans d'emprisonnement 
Imre csato · 11 ans d' em;prisonnement. 
Istvan Balaze 10 ans d'emprisonnement 
Janos Adam 6 ans d'emprisonnement 

9 octobre 

Sandor Koncz a été condamn~ à l'e!I\'Prisonnement à vie par le Tribunal populaire 

de la·Cour supr@me pour avoir participé à Kiskunmajas, pendant le soulè~ement, au 

meurtre d 1un dirigeant du parti communiste.2§1 

12....~~ 
La Cour suprême a prononcé les peines suivantes "pour aide au mouvement contre-

révolutionnaire11 :'22/ 

16 octobre 

Zoltan Molnar 
Domokos Varga 
Aron Tobias 
Gyula Fekete 

3 ans d'emprisonnement 
2 ans d 1 e~prisonnement
1 an d'emprisonnement 
1 an d'emprisonnement 

Ilona Barbas, employé ·des postes, a été condamné à 14 mois d'emprisonnement par 

le Tribunal municipal de Budapest pour avoir vidé de leur contenu 32 enveloppes 

venant de l'étranger et pour avoir été trouvé en possession d'une brochure 

séditieuse d 1 origine étrangère. Deux ··codéfendresses, Mlle Istvan Toth et 

Mme Balint TurUk, ont été condamnées respectivement à 14 et à 8 mois 

d'emprisonnement.~

JJ./ ~vid~ (Szolnok), 8 octobre. 

'j§,/ Petofi. NeEe: ( Kecskemet), 9 octobre. 

?ti) Nepsza"oadsag, 10 octobre. 

~ Nepskarat, 16 octobre. 

/ . 
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Arpad Brusznyai, ancien chef du Conseil révolutionnaire de veszprem, et ses 

11 compagnons ont été condamnés par le Conseil populaire du Tribunal militaire 

de Gy~r. Brusznyai était accusé d'avoir organisé un co~plot tendant à renverser 

la démocratie populaire. tes autres accusés ont été condamnés pour y avoir 

t . . , t. t . t t 't. , 4l/ ~ar ~c~pe ac ~vemen • Les peines su~van es on e e prononcees :--

22 octobre 

Arpad Brusznyai 
Imre Kis Gal 
I.aszlo Dormanyi 
Ferenc Horveth 
Imre Lorand 
Niklas 1-Œ.czko 
I.aszlo Fereï:lCZi 
oszkar Jonas 
IL:lre Perge 
Gyt.la !IDnori 
];;a Sandor 

emprisonnement à vie 
10 ans d'e~prisonnement 
10 ans d'emprisonnement 
5 ans d'emprisonnement 
4 ans d'emprisonnement 
3 ans et demi d'emprisonnement 
2 ans et 4 mois d'e~prisonnement 
2 ans d'emprisonnement 
2 ans d 1emprisonnement 
1 an et demi d'e~prisonnement 
1 an d'emprisonnement 

Le Tribunal populaire de M1skolc a prononcé les peines ci-après contre les membres 

d'un groupe accusés d'avoir arr@té et insulté des membres du Comité du parti 

de Miskolc.~Y 
I.aszlo Babits (chef de groupe) 
Istvan Farlcas 
Janos l~olnar fils 
Sandor Kiss 
Gyula Sp:::.nvol 
Sandor Retnenyi 
k:'pad Vita 

emprisonnement à Vie 
15 ans d'~prisonnement 
14 ans d'emprisonnement 
12 ans d'emprisonnement 
11 ans d'emprisonnement 
11 ans d'emprisonnement 

8 ans d'emprisonnement 

Cinq autres accusés ont été condamnés à des peines d'emprisonnement d'une durée 

variant entre deux et quatre ans. 

13 novembre 

Tibor Dery, écrivain, a été condamné à neuf ans d'emprisonnement par le Tribunal 

populaire de la Cour supr@me pour avoir dirigé un complot tendant à renverser le 
, . 4?/ 

reg~me.-

Eszebnagyarorszag (r.ttskolc) 1 22 octobre. 

Ibid. -
Nepszabadsag, 14 novembre. / ... 
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Gyula Hay, écrivain, a été condamné à siX ans d'emprisonnement par le Tribunal 

populaire de la Cour supr~e pour participation à un complot t~ndant à renverser 
le régime)!:.~./ 

Zoltan·zelk, 'écrivain, a été c~pdamné à. trois ans d~emprisonnement par l~ Tribu~al 
p~p~laire de la ·cour suprême·p~ur inçitation à la révolte contre ie régime 

4<=: 1 
démocratique.::2t 

Tibor Tardos, écrivain, a été _condamné à 18 mois d'emprisonnement. par le Tribunal 

populaire de la Cour suprêmè pour incitation à la révolte contre le régime 

démocratique .'3:21 
27 nov;embre 
I.aszl6 Avar a été. conda~é à dix. ans d'e~prisonnement par le Tribunal du Comitat 

de Szombathely pour avoir dirigé un groupe qui complotait contre le gouvernement. 

D'autres membres du groupe ont été condamnés à des peines d'emprisonnement de 

longue durée.~ 

.2...M~~ 
- Istvan Vecsernyes a été condamné à deux· ans et huit mois d'emprisonnement· par· un 

tribunal de district de Budapest pour·avoir aidé certaines personnes à_traverser · 

la frontière sans autorisation. A ce procès, Mne Rozsa ~t Mne Kovacs ont été 

condamnées respectivement à dix et à 14 mois d'emprisonnement pour avoir tenté de 

traverser illégalement la frontière.~ 
12 décembre 

PBl Fekete et ses co~pagn~ns, reconnus coupables d'avoir dirigé un groupe en vue de 
renverser la démocratie pàpulaire, ont été condamnés par le ~ibunal militaire de 

Szeged. Douze codéfendeurs ont été condamnés pour avoir participé activement aux 

activités de ce groupe. Voici quelles ont été les sentences :~ 

w 
!12.1· 
!!§) 

!!JJ 
~/ 
}J;2/ 

Nepszabàds-ag, 14 · novemb:re. 

Ih::d • ......_.._" 

Ibiq. 

Nepszah3d~, 22 novembre. 

Nepakarat, 3 décembre, 

Bekesmegyei Nepujsag -(Bekescsaba) 1 7 décembre. / ... 
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otto &abOvszlcy 10 ans d 'ernpris~Yl.nemei:Jt. 

·otautres accusés ont-été condamnés à 'des peines d'emprisonnem~nt dtune ~ur~.e d.e 

'18 m61·s à huit ans. 

21 dé~~{n~J:.e 
A Szeged, 21 rebelles ont été condamnés par un tribunal spécia2.2Q/

18 Janvie;r: 1958 
L'Agence 'télégraphique hongroise a annoncé que le T:;:·ibunal· popula-±rè du Tribunâl 

mu~icipal de Budapest avait termiué le procès de Mgr Egon Albert Turcsa~i et de 

"ses ~olll;plices", qu'il avait reconnu Mgr Turcsanyi coupable de ncr:fmes incom

patibles avec sès fonctions· de pr@tr~ et commis contre l't'tat populaire hongrois", 

et l'avait·''condamné à l'emprisonneme~t à vle; Les 11doùrplices 11 de Ùgr··Tur~sanyi 
ont été condamnés à des peines d'emnrisonnement d'une duréè 11i:illant:de·qoatre à 

dix ans ou variant entre un et deux~ans".'21/ 
2 mars 

. ' 

Jozsef Perbiro, professeur ·d'université à Szeged et ancien président du conseil 

révolutionnaire de cette ville, a été condamné à 15 ans d'elll;prisonnément pàr le 

Tribunal populaire du Tribunal du Comitat de Szeged. Sept autres anciens membres 

du Conseil révolutionnaire ont été cond~~és aux peines d'e~prisonnement 

-ci-ap:rès :W 
Sandor Kiralyhazi 
Fe:renc Fabian 
Istvan Joszt 
Endre Derzsi 
Jen~ Horvfith 
lajos Ardai 
].i'erenc Nemeth 
Istvan _ Szegedi _ 

14-ans d'emprisonnement
10 ans d'emprisonnement 
8 ans d 1émprisonnemerit 
7 ans â 1 e~prisonnement 
5 ans d'enprisonnement 
'3 ans d'emprisonnement 
2 ans d'e~prisonnement
2 ans d • em;prisonnement 

Bekesmegyei Nepujsag {Bekescsaba) 1 21 décembre. 

Nepszabadsa51 18 janvler 1958. 
Delmagyarorsza~ (Szeged), 5 mars. 

"; 
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7 mars 
Andras Sandor, écri vaj.n et journaliste qui avait, au cours du soulèvement, organisé 

un "Comité national" et publié un journal "contre-révolutionnaire" à Sztalinvaros, 

a été condamné à huit ans d'emprisonnement par le Tribunal populaire du Tribunal 

municipal de Budapest pour avoir été "l'initiateur" d'un complot tendant à 

renverser le régime de démocratie populaire.~/ 

16 avril 

B2Ja Nagy et Jozsef Jankular ont été condamnés respectivement à un an et à deux ans 

d'e:J~risonnem~~t, et plusieurs de leurs co~pagnons ont été condamnés à des peines 

dr empr~.sonn.ement d' u~1e dm:·te variant entre quatre et 18 mo:!.s, par le Tribunal 

du district central de pest 0 

pillé, dans le 14ème district 

chargés de surveiller en tant 

18 mai 

Ils étaient accusés d'avoir, pendant le soulèvement, 

de Buda~est, un dép6t de v€tements qu'ils étaient 

que membres de la Garde nationale.~ 

Bela Budai et Jozsef Racz ont été condamnés à l'emprisonnement à vie par le 

Tribunal populaire de la Cour suprême, siégeant comme cour d 1a.ppel, pour complot 

tendant à renverser le régime de démocratie populaire.~ 

16 Juin 

Le Min~stère de la justice a annoncé officiellement que le Tribunal populaire de 

la Cour suprême avait condamné à des peines de prison cinq 11COII\Plices" d'Imre Nagy. 

L'un d'eux, Sandor Kopacsi, ancien chef de la police de Budapest, était accusé 

"du crime d'avoir constitué une organisation tendant à renverser l'Etat et le 

régime de démocratie populaire hongrois 11 ainsi g_ue de 11mutL.1er:!.e 11
; il a été 

condamné à l 1et1,prisonnement à vie. Les quatre autres étaient accusés 11du crime 

d'avoir constitué une organisation tendant à renverser le régime de démocratie 

populaire hongroisn, et les peines d'emprisonnement ci-après leur ont été 

infligées :~ 

22,/ Magyar Hemzet, 7 mars. 

2!!./ Magyar Nemzet, 16 avril. 

22/ Nepszabadsag, 18 mai. 

~ Communiqué du Ministère de la justice sur les poursuites contre Imre Nagy et 
ses complices. Communiqué de presse publié par la Mission permanente de la 
République populaire hongroise auprès des Nations Unies, le 18 juin 1958. 

/ ... 



21 juin 

Ferenc Donath 
Zoltan Tildy 
Ferenc Janosi 
M[klos Vasarhelyi 

12 ans d'emprisonnement 
6 ans dtemprisonnement 
8 ans d'e~prisonnement 
5 ans d'emprisonnement 
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Zsigmond Jarmay et Ern~ Steinhaus, respectivement ancien président et secrétaire 

général du "Comité révolutionnaire de la Chambre des avocats 11 de Budapest, ont 

été condamnés respectivement à trois ans et à deux ans d 1emprisonnement par le 

Tribunal municipal de Budapest, pour crimes commis contre le régime.21f 

211 b~gyar Nemzet, 27 avril; 21 juin. 




